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                            MOT DE LA MAIRESSE 
 
Avec la belle saison, vient le retour de nos villégiateurs, des touristes, des 
amis… Beaucoup plus de gens présents sur nos chemins et sur nos  
propriétés. Il est donc primordial de respecter certaines règles et  
règlements, notamment en matière de nuisances, tel que le règlement  
numéro 2022-372 relatif aux nuisances.  
 

Les nuisances sont définies comme étant des phénomènes sérieux et non éphémères, ayant un 
caractère nuisible. Par exemple, tout bruit n’est pas une nuisance, c’est plutôt l’abus de bruit, sa 
fréquence ou sa répétition, à des heures indues ou non, qui en fait une nuisance, parce qu’il est de 
nature à troubler le caractère paisible et tranquille. La nuisance peut donc viser l’existence d’objet 
spécifique, mais également l’utilisation qui en est faite. 
 
Autres exemples de nuisances : un chien qui aboie constamment, l’amoncellement ou  
l’accumulation, le bruit provenant de pièce pyrotechnique (interdiction de faire de feux d’artifice à 
moins d’une autorisation de la municipalité), etc. 
 
Afin de répondre à votre demande d’assurer un suivi sur ce règlement, nous avons à nouveau fait 
appel à l’agence de sécurité spécialisée dans la sécurité privée au Québec, Groupe Sûreté inc.  
Ces derniers seront présents sur notre territoire cet été. Leur mission sera de faire respecter ce  
règlement ainsi que le stationnement. Ils pourront, le cas échéant, émettre des contraventions. 
 
En résumé, il n’est pas compliqué de se conformer à ce règlement. Ce n’est que du gros bon sens. 
 
Notre municipalité sera l’hôte de plusieurs activités tout au long de l’été. Surveillez la page  
Facebook de la Municipalité de Labelle, vous y retrouverez toutes les informations nécessaires. On 
débute avec le retour du Marché de la Gare le 25 juin prochain ! Vivement le retour des  
producteurs et artisans et énorme MERCI aux organisateurs. 
 
Je termine en remerciant les Labelloises et les Labellois qui ont participé en grand nombre au défi 
pissenlits 2023. Ce défi, de plus en plus populaire au Québec, consiste à ne pas tondre sa pelouse 
en mai de chaque année, pour permettre aux abeilles de polliniser. Ces dernières assurent le tiers 
de notre alimentation alors, elles ont besoin d'un coup de pouce!  
 
On se donne à nouveau rendez-vous en mai 2024 pour relever le défi. 
 
 
Vicki Emard 
Mairesse 
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MUNICIPALE



SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 MAI 2023 
 
Voici le compte-rendu des principaux dossiers traités lors 
de la séance ordinaire du conseil tenue le 15 mai  2023. 
 
Appels d’offres et soumissions 
Le conseil a accepté la soumission de « Machinerie Forget 
inc. » pour la fourniture d’un tracteur articulé neuf année 
2023 avec des équipements de déneigement au coût total 
de 212 100 $, plus les taxes applicables, le tout selon les 
termes et conditions du devis d’appel d’offres numéro  
2023-03. Cet équipement sera payé à même la réserve 
financière de la Municipalité pour les véhicules des travaux 
publics. 
Le conseil a également autorisé la réalisation d’appel 
d’offres public pour l’administration et la gestion des 
opérations et des équipements de la piscine municipale 
conformément au devis préparé par la Municipalité. 
 
Administration, finances et ressources humaines 
Les derniers employés à être embauchés pour la période 
estivale sont MM. Anthony Fiorio et Loïc Davies qui agiront 
à titre de préposés aux espaces verts à temps plein pour 
une période d’environ 10 semaines, avec possibilité de 
travailler quelques fins de semaine. 
Le conseil a accepté la demande de paiement numéro 12 
de Groupe Piché au montant total de 409 326,26 $ incluant 
les taxes, conformément au certificat préparé par PLA 
Architectes, en date du 3 mai 2023 relativement à la 
construction du garage municipal, ces dépenses étant 
payées à même le règlement d’emprunt numéro 2021-335 
(avec l’aide financière du Programme RÉCIM). Des travaux 
additionnels de 26 157,12 $, plus les taxes ont également 
été autorisés dans le cadre de ce projet. 
Un montant de 23 800 $ a été approprié du fonds de 
carrières et sablières afin de procéder à du scellement de 
fissures sur divers chemins. 
Les deux nouvelles personnes formant l’équipe de 
direction de la Municipalité embauchées l’automne dernier, 
M. Mario Thibault, chargé de projets, et Mme Isabelle 
Boucher, directrice du service de la culture, de loisirs et du 
tourisme ont été confirmées dans leurs fonctions. La 
Municipalité est maintenant pourvue d’une équipe solide et 
complète qui travaille fort pour mener à bien tous les 
projets en cours et à venir. 
Des conditions inattendues ayant été découvertes lors du 
remplacement de la nouvelle station de pompage 
Paiement, une somme additionnelle de 25 799,52 $ a été 
autorisée afin de corriger la situation. Ces dépenses seront 
payées à même le Programme de la taxe sur l’essence et 
de la contribution du Québec (TECQ). 
Étant donné le faux bond de notre fournisseur des 
dernières années l’automne dernier, la Municipalité a dû 
faire réaliser, à la dernière minute, le calendrier municipal 
2023 à ses frais. Pour palier à cette situation, le conseil a 
confié à Éditions Média Plus Communications l’édition 
gratuite du calendrier municipal 2024-2025-2026. 
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Travaux publics 
Le conseil a autorisé la réalisation de travaux de pavage 
sur le chemin du Moulin pour un montant de 31 990 $, 
plus les taxes, ainsi que l’achat d’équipements pour le 
nouveau garage au montant de 22 841,77 $, plus les 
taxes. 
 

Urbanisme et environnement 
Une demande de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) ainsi qu’une demande de modification 
réglementaire ont été présentées et il a été résolu : 

• D’accepter la demande de plan d’implantation et 
d’intégration architecturale numéro 2023-017 du secteur 
de la Gare tel que demandé pour la reconstruction de 
l’accès principal au bâtiment en pavé uni et pierres de 
couleur grise Newport ainsi que noire Rockland. Le 
garde-corps de la rampe d’accès doit être de couleur 
noire. Le conseil permet au propriétaire de 
reconstruire l’accès en partie dans l’emprise publique, 
sans empiètement supplémentaire. En vertu du 
règlement numéro 2015-253, un délai de 18 mois est 
accordé suivant l’adoption de la résolution afin de 
débuter les travaux visés sans quoi la résolution 
devient nulle et non avenue. Le tout tel que présenté 
à la propriété située au 55, rue du Pont. 

• D’accepter la demande de modification réglementaire 
numéro 2023-019 relative à la modification du 
règlement de zonage numéro 2002-56 afin de 
modifier l’article 8.4 concernant la résidence 
intergénérationnelle pour permettre que la personne 
occupante du second logement ait un lien de parenté 
de frère et sœur. 

Un mandat a également été accordé à la firme BC2 pour 
la refonte des règlements d’urbanisme (plan d’urbanisme, 
permis et certificats, zonage, lotissement et construction), 
incluant une démarche participative, au montant de 
74 290 $, plus les taxes. Un montant de 63 000 $ avait 
déjà été réservé depuis plusieurs années pour ce travail. 
Le reste sera approprié de l’excédent non affecté. 
Le conseil a autorisé le renouvellement de l’autorisation 
au camion de cuisine de rue « Labelle Chinoise » pour 
s’installer au débarcadère du lac Labelle pour la saison 
estivale 2023. 
 

Culture, loisirs et tourisme 
Dans le cadre du projet de construction d’un nouveau 
pavillon des loisirs, la découverte de contraintes sur le 
site a nécessité l’octroi d’un mandat additionnel de génie 
civil à la firme LH2 inc. Services professionnels au 
montant de 16 000 $ plus les taxes. Ces sommes seront 
appropriées de l’excédent affecté aux réseaux d’aqueduc 
et d’égout. 
Dans le but d’évaluer toutes les avenues possibles 
relativement à la gestion de la piscine, un affichage de 
poste a été autorisé en plus de l’appel d’offres mentionné 
ci-haut.  



 
Règlements 
Le certificat relatif à la procédure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le règlement numéro  
2023-380 décrétant l’acquisition de véhicules et un emprunt 
de 850 000 $, tenue le 26 avril 2023 a été déposé. Comme 
aucune demande n’a été faite, celui-ci est réputé approuvé 
par les personnes habiles à voter. 
Le règlement numéro 2023-386 décrétant une dépense de 
2 500 000 $ et un emprunt de 2 500 000 $ pour la 
construction d’un nouveau pavillon des loisirs ainsi que le 
règlement numéro 2023-388 relatif au droit de préemption 
ont été adoptés.  
Les seconds projets de règlements numéros 2023-382 
modifiant le règlement numéro 2002-56 relatif au zonage 
ainsi que 2023-383 modifiant le règlement numéro 2002-57 
relatif au lotissement ont également été adoptés suite à 
l’assemblée de consultation qui a eu lieu le 4 mai dernier. 
 
Questions  
Plusieurs questions ont été adressées au conseil pendant 
la séance et ont été répondues par la mairesse suppléante, 
Julie Marchildon, aidée des autres membres du conseil et 
de la direction au besoin.  
 
 
Veuillez prendre note que la séance ordinaire du conseil du 
mois de juin 2023 aura  
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************************************* 

Prenez note des numéros de téléphone suivants  
pour joindre le Service des travaux publics 

 

Bureau: 819 681-3371, poste 5010 
Urgence voirie: 819 429-9111 
Autre urgence: 911 

 
DÉROGATION MINEURE 

 
Il y aura une séance ordinaire du Conseil municipal 
le lundi 19 juin 2023 à 19 h 30. 
 
Au cours de cette séance, le Conseil doit statuer sur 
une demande de dérogation mineure soit : 
 
Demande #2023-020 :  
Demande de dérogation mineure de 30.65 m2 sur la 
superficie pour la construction d'un garage détaché. 
 
Le tout sur le lot 5 225 406, situé au  
4500, chemin St-Cyr. 
 
Toute personne intéressée relativement à cette 
demande de dérogation mineure peut transmettre 
ses commentaires au conseil municipal avant la 
séance à l’adresse suivante :  
ccoulombe@municipalite.labelle.qc.ca  
 
ou se présenter à l’assemblée du 19 juin 2023. 
 

mtrudel@municipalite.labelle.qc.ca 

Message aux nouveaux acheteurs  

Si en cours d’année, vous acquérez une nouvelle  
propriété à Labelle,  sachez que vous ne recevrez 
pas un nouveau compte de taxe. Vous avez la  
responsabilité de vérifier l’état de vos taxes ainsi 
que l’adresse postale inscrite à votre dossier de  
propriété, car l’adresse que nous inscrivons à nos 
dossiers est celle indiquée sur l’acte notarié. 
 

Pour vérifier ces informations, vous pouvez  
communiquer avec Sarah Charette au 819 681-3371 
poste 5005. 

 Veuillez prendre note que la séance ordinaire 
du conseil du mois de juin 2023 aura lieu  
le lundi 19 juin 2023 à 19 h 30 à la salle  
Wilfrid-Machabée. 

 
Les bureaux municipaux seront fermés  

le 23 juin et le 30 juin 2023 

en raison de la Fête nationale du 24 juin 

et de la Fête du Canada le 1er juillet 2023. 
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*** RAPPEL *** 
Samedi le 3 juin 2023 

Distribu琀on  
de pe琀ts arbres  
et de compost  

 + 
Informa琀ons sur le  

compostage,  
le recyclage  

et la règlementa琀on 
en ma琀ère  

d’environnement 

 *** RAPPEL *** 
Présence  

d’une hor琀cultrice 

et d’un naturiste   

qui vous parlera 

du plan de  

protec琀on des loups 
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Le CPE L’Antre-temps 
vous sollicite !!! 

Le 8 juin prochain de  
8 h à 10 h 30, le CPE  
ramassera tous vos  

vêtements, draps, serviettes, rideaux, souliers, 
sac à main…. tous vos textiles en bon état que 
vous pouvez déposer dans une taie d’oreiller ou 
un drap en baluchon.  

La compagnie « Les recycleurs » passera les 
chercher et remettra au CPE un montant d’argent 
équivalent au poids de tout ce qui sera ramassé. 
Les petits enfants de la région en  
profiteront. Merci de nous aider à faire de cette 
levée de fond une réussite. On vous attend en 
grand nombre ! 

 
CPE L’Antre-temps 
61, rue de l’Église, Labelle 
Téléphone : 819 686-9469  

Comptoir d’Entraide de Labelle  
NOTRE SUPER VENTE  

 
EST DE RETOUR 

 
du 5 au 9 juin 2023 

Tous nos vêtements, souliers et sacs à main, livres 
et articles pour la maison sont à 

 
50 % de réduction 

ou 
Vous remplissez un sac 
pour aussi peu que 5 $ 

 
Venez habiller les petits et les grands et 

venez voir nos articles de sports, décorations 
pour la maison, vaisselles, jouets 

et beaucoup d'autres  
  

Nous serons ouverts  
les samedis 3 et 17 juin 2023 de 10 h à midi  

  
127 rue du Collège, Labelle 

819 686-1878 

       Club de l’Âge d’Or de Labelle 

 
Bonjour, 
 

Le Club de l’Âge d’Or a terminé sa saison  
2022-2023 par une assemblée générale qui s’est 
tenue le mardi 30 mai 2023. 

Le conseil d’administration désire souhaiter à ses 
membres un bel été  et espère vous rencontrer en 
grand nombre en septembre pour participer à ses 
activités. 

Le conseil d’administration de l’Âge d’Or 



Info lettre - mai 
 

Le Cercle de Fermières de Labelle, vous 
invite à venir partager avec nous vos  
connaissances et apprendre différentes 

techniques d'arts textiles. Pour une modique somme de 
35 $ par année, vous aurez droit à tous nos ateliers et 
journées d'accompagnement. 
 
Pour le mois de juin, il nous reste seulement 2 semaines 
pour les journées d'accompagnement soit : 
 
 les lundis 5 et 12 juin de 13 h à 20 h.  
 
 et les mardis 6 et 13 juin de 13 h à 20 h.  
 
 
Prenez note que notre dernière rencontre (pour les 
membres) se tiendra le 14 juin pour notre AGA et notre 
souper de fin d'année. 
 

Nous ferons relâche pour l'été, mais avant de faire  
relâche, nous organisons une dernière activité, le  
10 juin, dans le cadre de la Journée mondiale du Tricot : 
un tricothon qui se tiendra dans le parc René-Lévesque 
entre 10 h 15 h.  
 

Pas besoin d'être membre pour venir tricoter avec nous. 
Que vous soyez âgée de 7 à 100 ans, venez rencontrer 
des gens dynamiques qui n'ont pas peur de relever des 
défis et qui seront disponibles à répondre à vos  
questions concernant différents types d'artisanat. 
 

Vous avez besoin d'aide, car vous avez des problèmes à 
comprendre votre patron ou vous avez un problème sur 
votre tricot, c'est la place toute indiquée pour  
recevoir l'info et le petit coup de pouce qu'il vous 
manque. N'hésitez pas, nous sommes une belle gang. 
 

On vous attends en grand nombre avec d'autres 
membres de votre famille ou amies.  
 

Apportez votre chaise, votre lunch et votre tricot et on 
vous dit à bientôt! 
 

En cas de pluie, veuillez-vous joindre à nous, à notre 
local situé au 2e étage au-dessus de la bibliothèque de 
Labelle. 
 
 

Bon repos à tous et profitez de l'été qui est à nos portes 
et revenez nous en septembre en forme, car il y aura 
plein d'autres belles activités à mettre dans votre  
agenda. 
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Musée ferroviaire de Labelle 
 

Situé dans la gare de Labelle, près du parc linéaire  
Le P'tit Train du Nord, au km 107, il suffit d'emprunter 
les rues du Pont et Allard pour s'y rendre. 

Depuis l'arrivée du train en 1893, Labelle fut le  
terminus ferroviaire jusqu'en 1909 permettant à la  
Municipalité de jouir d'un essor économique important. 

La gare actuelle construite en 1924 a remplacé  
l'originale devenue trop petite et désuète . 

 

 

 

 

 

 

 
 
Sur place, vous découvrirez gratuitement l'histoire du 
P'tit Train du Nord et de Labelle grâce à de nombreux 
artefacts et des photos qui sont en montre ainsi qu'une 
présentation audio visuelle traitant du développement 
ferroviaire.    

HEURES D'OUVERTURE 

Ouverture le samedi 20 mai 2023    

Samedi, dimanche et lundi (Fête nationale des Patriotes) 

de 10 h à 17 h 

De la Fête nationale à la fête du Travail 

 

De la fête du Travail à l'Action de Grâce  

Samedi et dimanche de 10 h à 16 h 

Coordonnées : 
178, rue du Dépôt 
Labelle (Québec) 
Info : 819 681-3371 poste 5040 
Comité de la Gare de Labelle 
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Chronique Horticole - Juin 2023 
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 IMPORTANT  

Pour savoir s’il y a des interdictions de feux à ciel ouvert pour la région de Labelle, vous pouvez télécharger  
l’application mobile (SOPFEU) sur votre téléphone, celle-ci vous permettra de suivre le danger d’incendie d’un ou plusieurs lieux 
en temps réel. Vous pouvez également consulter le site Web de la Municipalité en cliquant sur  
« actualiser » sur la page d’accueil afin de voir le tableau interactif avec la SOPFEU ou contacter la Municipalité au  
819 681-3371 poste 5023. 

Service de sécurité incendie de Labelle 
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Mois Jour Heure Activités Organisme Lieu 

Juin Du 5 au 9  9 h à 16 h Super vente à 50 % 
ou remplissez votre sac pour 5 $  

Comptoir d’Entraide 127, rue du Collège 

Juin Tous les 
mercredis  

 
de 18 h à 19 h 
de 19 h à 20 h 
de 20 h à 21 h 

Sports variés 
5 à 7 ans 
8 à 11 ans 

12 à 18 ans - baseball avec Renaud Davies 

Municipalité de Labelle Terrain de soccer  

Juin 
Du 1er juin 

au 
27 août 

Jeudi / vendredi 
de 18 h à 21 h 

 

Samedi / dimanche 
de 13 h à 20 h 

Parc d’amusement   Municipalité de Labelle Dôme 

Juin 3  de 8 h à 13 h Journée de l’environnement Municipalité de Labelle Près du nouveau 
garage municipal 

Juin 8  Souper bénéfice -Tournoi de golf Chambre de commerce  Club de golf  
d’Arundel 

Juin 10 10 h à 15 h 
Tricothon 

dans le cadre 
de la Journée mondiale du tricot  

Cercle de fermières 
de Labelle Parc René-Lévesque 

Juin 14  AGA et Souper de fin d’année Cercle de fermières Local au 2e étage  
de la bibliothèque 

Juin 16  Date de tombée de L’Info municipale Municipalité de Labelle  

Juin 19 Séance du conseil Municipalité de Labelle Salle  
Wilfrid-Machabée 

Juin 23 Fête nationale 
Congé férié 

Fermeture des bureaux municipaux 
Municipalité de Labelle  

Juin 24 Fête familiale Municipalité de Labelle Parc du Centenaire 

Juin 
Du 25 juin 

au  
3 septembre 

Tous les dimanches 
Marché de la Gare 

Marché de la gare Gare de Labelle 

Juin 30 
Congé férié 

Fermeture des bureaux municipaux 
Municipalité de Labelle  

Juillet 5  Parution de l’Info municipale Municipalité de Labelle  

               Offert aussi aux personnes de 65 ans et plus en légère perte d’autonomie 
 Pour information, contactez Christiane Cholette, directrice générale, 

au 873 563-8507 en semaine de 9 h à 16 h 

OBNL d’habita琀on pour personnes âgées de 75 ans et +, 

autonomes ou en légère perte d’autonomie, 


